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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-03-10- 1

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2025

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le  compte  de  gestion 2025  établi  par  les  services  du  Trésor,  sous  la  responsabilité  de 
Monsieur LOYE, Trésorier Principal de Clermont Métropole et Amendes fait apparaître les 
résultats suivants :

DÉPENSES RECETTES
SOLDE 

D’EXÉCUTION

RÉALISATIONS DE L’EXERCICE

Section de fonctionnement 10 602 735.54 €        11 452 397.72 €  (+) 849 662.18 €
Section d’investissement 5 079 342.73 € 4 223 862.13 € (-) 855 480.60 €
Résultat de l’exercice (-) 5 818.42 €

REPORTS DE L’EXERCICE N-1
SOLDE réalisation 

+ reports

Report en section de 
fonctionnement

1 324 384.87 € 2 174 047.05 €

Report en section 
d’investissement

909 302.63 € (-) 1 764 783.23 €

RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2025         409 263.82 €

Le vote du Compte de Gestion porte sur l'approbation de la sincérité, de la régularité et de la 
légalité de ces écritures.

La note de synthèse et le projet de délibération ont été présentés à la commission Finances 
et Vie économique 04 février 2026,

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver le compte de gestion 
pour  l’exercice  2025 du budget  principal,  dont  les  écritures  sont  conformes  au compte 
administratif de la commune, et de déclarer que le compte de gestion dressé pour l'exercice 
2025, par le comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n'appelle ni observation, 
ni réserve de sa part.
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Projet de délibération

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2025

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 1612-12 et L 2121-31,

Vu le compte de gestion de la commune pour l’exercice 2025 présenté par le Trésorier Principal,

Vu la note de synthèse présentée à la commission  Finances et Vie économique  du 04 février 
2026,

Après  vérification,  le  compte  de  gestion,  établi  et  transmis  par  le  Trésorier  Principal,  est 
conforme au compte administratif de la commune et fait apparaître les résultats suivants :

DÉPENSES RECETTES
SOLDE 

D’EXÉCUTION

RÉALISATIONS DE L’EXERCICE

Section de fonctionnement 10 602 735.54 €        11 452 397.72 €  (+) 849 662.18 €
Section d’investissement 5 079 342.73 € 4 223 862.13 € (-) 855 480.60 €
Résultat de l’exercice (-) 5 818.42 €

REPORTS DE L’EXERCICE N-1
SOLDE réalisation 

+ reports

Report en section de 
fonctionnement

1 324 384.87 € 2 174 047.05 €

Report en section 
d’investissement

909 302.63 € (-) 1 764 783.23 €

RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2025 409 263.82 €

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER  le  compte  de  gestion  de  la  commune  pour  l’exercice  2025  établi  par 
Monsieur LOYE, Trésorier Principal,

- DE DECLARER que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2025, par le comptable, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.
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Contre
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-03-10- 2

COMPTE ADMINISTRATIF 2025

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Vous trouverez les éléments de la note de présentation du compte administratif en annexe de ce  
document.
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Projet de délibération

COMPTE ADMINISTRATIF 2025

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1612-12, L. 2121-14 et  

L. 2121-31,

Vu la délibération de ce jour approuvant le compte de gestion de la commune pour l’exercice 2024 

présenté par le Trésorier Principal,

Vu la note de synthèse présentée à la commission Finances et Vie économique le 04/02/2026 ;

Considérant  que l’exécution du budget principal 2025 de la commune fait apparaître les résultats 

suivants :

DÉPENSES RECETTES
SOLDE 

D’EXÉCUTION

RÉALISATIONS DE L’EXERCICE

Section de fonctionnement     10 602 735.54 €        11 452 397.72  € (+) 849 662.18 €
Section d’investissement 5 079 342.73 € 4 223 862.13 €   ( - ) 855 480.60 €
Résultat de l’exercice   ( -) 5 818.42 €

                                          REPORTS DE L’EXERCICE N-1
SOLDE réalisation 

+ reports

Report en section de 
fonctionnement

1 324 384.87  € 2 174 047.05 €

Report en section 
d’investissement

909 302.63 €  (-)  1 764 783.23  €

RÉSULTAT DE CLÔTURE DE L’EXERCICE 2025

Section de fonctionnement 10 602 735.54 € 12 776 782.59 €
Section d’investissement 5 988 645.36 € 4 223 862.13  €

TOTAL 16 591 380.90 € 17 000 644.72 € 409 263.82 €

RESTES À RÉALISER À REPORTER EN N+1

Section de fonctionnement
Section d’investissement 254 399.00 € 1 611 526.18 € + 1 357 127.18 €

                                    RÉSULTAT CUMULÉ Résultat de clôture

Section de fonctionnement 10 602 735.54 € 12 776 782.59 € 2 174 047.05 €
Section d’investissement 6 243 044.36  € 5 835 388.31 € (-) 407 656.05 €

TOTAL CUMULÉ 16 845 779.90 € 18 612 170.90 € 1 766 391.00 €
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Considérant que ce document est en parfaite concordance avec le compte de gestion 2024 établi par  

le Trésorier Principal.

Considérant  que M. le Maire laisse la présidence de l’assemblée à M. X pour la présentation et le 

débat du compte administratif et quitte la salle au moment du vote.

M. X, président de l’assemblée pour cette question, propose au Conseil municipal : 

- D’ARRÊTER  le  compte  administratif  du  budget  principal  2025  aux  sommes  figurant  aux 
tableaux joints en annexe.
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Pour

Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-03-10- 3

AFFECTATION DE RESULTAT DE CLÔTURE 2025

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

En application de l’instruction budgétaire et comptable M57, il convient de décider de l’affectation 
de l’excédent de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 2025 du budget  
principal de la commune.

Cet excédent constaté au compte administratif 2024 s’élève à 2 174 047.05 €

En  application  de  cette même instruction,  un  excédent  de  fonctionnement  doit  être  affecté  en 
priorité, sur le budget concerné,

- à  l’apurement  d’un  éventuel  déficit  de  fonctionnement  antérieur  (report  à  nouveau 
débiteur),

- à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d’investissement y compris 
l’éventuel déficit des restes à réaliser (compte 1068),

- pour  le  solde  et  selon  la  décision  de  l’assemblée  délibérante,  en  excédents  de 
fonctionnement  reportés  (report  à  nouveau créditeur-  compte  002)  ou  en  une  dotation 
complémentaire en réserves (compte 1068).

La note de synthèse et le projet de délibération ont été présentés à la commission Finances et 
Vie économique du 04 février 2026.

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’affecter l’excédent de la section de 
fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 2026 de la manière suivante

Résultat 
d’investissement 

2025

(après RAR)

Résultat de 
fonctionnement 

2025

Affectation proposée 2026

Mise en réserves 
(compte 1068)

Report en 
fonctionnement 

(compte 002)

Budget Principal -407 656.05 € 2 174 047.05 € 407 656.05 € 1 766 391.00 € 

Ces opérations seront intégrées au budget primitif 2026.



Projet de délibération

AFFECTATION DE RESULTAT DE CLÔTURE 2025

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2311-5, R. 2311-11 et 
R. 2311-12,

Vu le compte administratif 2025 du budget principal de la commune, approuvé par délibération 
n°2026/02/04 du Conseil municipal du 23 février 2026,

Vu la note de synthèse présentée à la commission  Finances et Vie économique du  04 février 
2026 ;

Considérant l’excédent de 2 174 047.05 € constaté au compte administratif de l’exercice 2025,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’AFFECTER  l’excédent de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 
2025 de la manière suivante :

Résultat 
d’investissement 

2025

(après RAR)

Résultat de 
fonctionnement 

2025

Affectation proposée 2026

Mise en réserves 
(compte 1068)

Report en 
fonctionnement 

(compte 002)

Budget Principal -407 656.05 € 2 174 047.05 € 407 656.05 € 1 766 391.00 € 
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Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-03-10- 4

DECISION MODIFICATIVE N°1 BUDGET PRINCIPAL 2026

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est nécessaire de procéder à des  
ajustements  de  crédits  entre  les  différents  chapitres  du budget  principal  afin de permettre à  la 
Commune  de  pouvoir  agir  selon  ses  obligations,  dans  le  cadre  d’une  procédure  de  péril  où  le 
propriétaire privé ne réalise pas les sécurisations nécessaires pour la sécurité publique. 

La décision modificative qui  vous est  présentée a donc pour objet de prévoir  des  Inscription de 
crédits pour études et travaux pour compte de tiers.

Suivant  saisine  du  nouveau  propriétaire  de  la  parcelle  BS  183  et  de  son  expert  immobilier,  la 
Commune a sollicité une expertise judiciaire au titre du code de la construction et de l’habitation 
quant au risque d’effondrement du bien.  Il  s’agit  d’une propriété privée mitoyenne d’une partie 
communale. 

L’expert judiciaire a déclaré la nécessité de sécuriser en urgence les biens pour les deux parties. 

Partant, la Commune a pris un arrêté en date du 11 décembre 2025 enjoignant au propriétaire privé  
de la parcelle BS 183 de réaliser les études et travaux tels que prescrits par l’expert judiciaire et a  
prévu d’honorer sa part du chantier au titre du budget 2026. 

Toutefois, le délai fixé dans l’arrêté de péril est désormais écoulé depuis mi février 2026 sans que le  
propriétaire privé n’ait donné de suite positive, malgré les relances de la Commune. 

En outre, la situation place un riverain dans l’impossibilité de louer un bien proche de la parcelle tant  
que la première phase de la sécurisation n’a pas été réalisée et est donc de nature à lui causer un  
préjudice financier qu’il convient de réduire au maximum. 

L’instauration d’une procédure de « péril imminent » implique pour la Collectivité de se substituer au 
tiers privé pour la réalisation des travaux strictement nécessaires à la sécurisation. Comptablement, 
cela se traduit par des « travaux d’office pour compte de tiers »,  ce qui implique de prévoir des 
crédits selon une procédure comptable particulière en lien avec le Trésor Public confirmée par mail 
en date du 19/02/2026.

Ainsi, la procédure doit budgétairement être inscrite en équilibre dans le document budgétaire dans  
des natures comptables de classe 4. La Collectivité se substituant au tiers paye les factures afférentes  
puis engage les procédures de remboursement auprès du tiers en défaut, par recouvrement forcé si  
nécessaire. 
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En l’espèce, les études et travaux nécessaires à la sécurisation urgente du bâtiment sont estimés à 
28 000 € qu’il conviendra d’ajouter en dépenses et en recettes augmentant ainsi le volume global des 
crédits ouverts en section d’investissement. 

La collectivité a déclenché une consultation de bureau d’études afin d’être accompagnée dans les  
travaux selon les préconisations de l’expert judiciaire. 

La présente DM vise à permettre à la Commune d’être prête à se substituer au propriétaire privé 
défaillant lorsqu’elle disposera des devis et modalités d’exécution, selon un calendrier qui risque 
d’être celui du début du prochain mandat. 

Le bien communal riverain est la parcelle BS 190, sous compromis de vente. L’acquéreur est informé 
et a confirmé son intérêt pour le bien et sa substitution à la Commune pour les désordres dont il  
avait connaissance au moment de la signature du compromis.  

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adopter la décision modificative n° 1 du 
budget primitif principal dont les dépenses et les recettes se décomposent comme suit :

SECTION D’INVESTISSEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 01 – Opération pour Compte de Tiers
45411 Travaux Exécutés d’Office - Dépenses   + 28 000.00 €
45412 Travaux Exécutés d’Office - Recettes + 28 000.00 €
21534 Réseaux d’électrification + 19 712.96 

TOTAL GENERAL + 28 000.00 €  + 28 000.00 €
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Projet de délibération

DECISION MODIFICATIVE N°1 BUDGET PRINCIPAL 2026

Vu la  délibération n°  2026.02.03 portant  vote du Budget Primitif  2026 avec reprise anticipé des 
résultats,

Vu la délibération n° 2026.03.01 portant approbation du compte de gestion 2025,

Vu la délibération n° 2026.03.02 portant approbation du compte administratif 2025,

Vu la délibération n° 2026.03.03 portant affectation des résultats 2025,

Vu le mail du Trésor Public en date du 02 MARS 2026 portant confirmation qu’il n’y a pas lieu de 
voter un budget supplémentaire dans le cas où l’affectation définitive des résultats est identique à 
celle reprise dans le budget primitif avec reprise anticipé des résultats, 

Vu l’arrêté n° 2025-615 DU 11/12/2025 portant mise en situation de péril imminent les biens sur les 
parcelles,

Considérant que l’affectation des résultats définitive est identique à celle qui est votée dans le cadre 
de la délibération n°2026.02.03,

Considérant que les biens concernés par l’arrêté n°2025-615 précité présentent un danger imminent 
pour la sécurité des personnes et des biens, 

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est nécessaire de procéder à des  
ajustements de crédits entre les différents chapitres du budget principal.

La décision modificative qui vous est présentée a pour objet :

SECTION D’INVESTISSEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 01 – Opération pour Compte de Tiers
45411 Travaux Exécutés d’Office - Dépenses   + 28 000.00 €
45412 Travaux Exécutés d’Office - Recettes + 28 000.00 €
21534 Réseaux d’électrification + 19 712.96 

TOTAL GENERAL + 28 000.00 €  + 28 000.00 €
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

-  D’ADOPTER la  décision modificative n°  1  du budget primitif  principal  dont les  dépenses et  les 
recettes se décomposent comme suit :

SECTION D’INVESTISSEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 01 – Opération pour Compte de Tiers
45411 Travaux Exécutés d’Office - Dépenses   + 28 000.00 €
45412 Travaux Exécutés d’Office - Recettes + 28 000.00 €
21534 Réseaux d’électrification + 19 712.96 

TOTAL GENERAL + 28 000.00 €  + 28 000.00 €
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Pour

Contre

Abstention
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